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Préambule
Les obligations légales du Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB)

1.   Le Rapport d’Orientation Budgétaire constitue la phase préalable au 
vote du budget primitif 

2.   Il  est obligatoire dans les communes de plus de 3 500 habitants

Loi Administration Territoriale de la République du 06/02/1992 et Loi NOTRe (Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République) du 07/08/2015

3.   Ce rapport permet à l’assemblée délibérante :
• D’avoir connaissance des grandes orientations budgétaires de l’exercice et des hypothèses pluriannuelles qui préfigurent 
les priorités du budget primitif

• De pouvoir discuter de ces grandes orientations

• D’être informée sur la situation financière de la collectivité

4.   Une délibération prend acte de la tenue du débat
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LE CONTEXTE GENERAL MONDIAL

Le contexte économique mondial contraint fortement les finances des
collectivités déjà bien impactées par la guerre en Ukraine et les mesures
qui nous sont imposées par l’Etat.

Ainsi, maintenir les missions de service public à un niveau de qualité
constant, oblige à poursuivre tout le travail et les moyens mis en œuvre
pour optimiser notre organisation.
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LE CONTEXTE GENERAL NATIONAL

 Croissance :
 Une croissance du PIB de 2,5 % en 2022
 Prévision de + 1,7 % en 2023
 Estimation de + 2,7 % en 2024

Source: publications.banque-france.fr/projections-macroeconomiques-decembre-2022

 Inflation :

 Une inflation de  5,2 %  en 2022
 Prévision ramenée autour de 5,4 % en 2023
 Estimation de 3 % en 2024

Source: Insee

Evolution de l’inflation 2019-2024

Evolution du PIB 2019-2025 (base 100)
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Source : france-inflation.com/prevision_inflation_en_france.php
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LE CONTEXTE GENERAL NATIONAL

 Chômage :
 Taux de 7,3 % en 2022 
 Prévision de 7,1 % en 2023
 Estimation de 8,1 % fin 2024

 Dette publique :

 111,6 %  du PIB en 2022
 Prévision de 111,2 % du PIB en 2023
 Estimation de 111,3 % du PIB en 2024

Source : www.tableau-entrees-sorties-mondial.fr/la-dette-publique/

Evolution du taux de chômage 2000-2024 

Evolution de la dette 2000-2024 
(en % du PIB)
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Source : Insee
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LE PROJET DE LOI DE FINANCES (PLF) 2024

Le PLF 2024 augmente le montant de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) de 213,7 M€ par
rapport à 2023 (à périmètre constant). Les dotations de péréquation (qui vont aux collectivités les plus
défavorisées) sont abondées de 220 M€. La hausse de la DGF des communes doit permettre à 60 % de
communes de la voir augmenter en 2024.

Le PLF 2024 instaure un nouveau zonage pour la Taxe d’Habitation sur les Logements Vacants (THLV)
perçue par l'État (3 693 communes, contre 1 140 aujourd'hui). Du fait de leur intégration dans le nouveau
zonage, des communes qui avaient institué la THLV en perdront le bénéfice. Les Etablissements Publics de
Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre qui ont institué la THLV ne pourront plus la percevoir
sur le territoire des communes qui intègrent ce nouveau zonage. Toutefois, les communes concernées
pourront instituer une majoration de la Taxe d’Habitation sur les Résidences Secondaires (THRS) et autres
locaux meublés non affectés à l'habitation principale.

Le gouvernement s'engage à compenser intégralement la suppression de la THLV pour toutes les
communes et les EPCI à fiscalité propre concernés par la modification du zonage. Le PLF 2024 prévoit
donc la mise en place d’un reversement d’un montant de 24,7 M€ correspondant au montant de la THLV
perçue par les communes et les EPCI.

Relevé des principaux points concernant les collectivités locales
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LA SITUATION FINANCIERE DE 
LA VILLE
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LA SITUATION FINANCIERE DE LA VILLE
I. LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Total des recettes réelles de 
fonctionnement prévues au BUDGET 2023 : 

33 697 K€

 Des recettes de fonctionnement principalement constituées par les produits de 
la fiscalité et les dotations
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70 - Produits des 
services
10,5%

73 - Impôts et taxes
61,3%

74 - Dotations
26,1% 75 - Produits de 

gestion courante
1,1%

013 - Atténuation de 
charges

0,2%

76 - Produits 
financiers

0,5%
77 - Produits 

exceptionnels
0,3%
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LA SITUATION FINANCIERE DE LA VILLE
I. LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Total des recettes réelles de fonctionnement inscrites au BUDGET 2023 : 30 613 K€

 Progression de 17,3 % des recettes réelles de fonctionnement entre 2017 et le budget 2023
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En milliers d'euros CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 BUDGET 2023
Produits des services 2 392 2 486 2 851 2 001 2 321 2 655 3 216

Impôts et taxes 14 050 14 483 14 817 14 817 15 503 16 784 18 823

dont TH, THB, TFNB 10 445 10 664 10 939 11 280 11 827 13 191 15 723

dont attribution de compensation 1 488 1 400 1 510 1 445 1 378 1 264 1 300

dont dotation de solidarité communautaire 0 388 109 111 113 114 111

dont FSRIF 843 764 760 707 707 707 707

dont taxe sur l'électricité 316 308 300 311 300 334 300

dont droits de mutation 925 881 1 153 931 1 151 1 145 650

Dotations et participations 8 120 8 646 8 560 8 457 7 784 9 056 8 024

dont dotation globale de fonctionnement 4 981 4 942 4 983 4 891 4 897 4 898 4 899

dont dotation de solidarité urbaine 682 709 735 699 784 807 829

dont dotation nationale de péréquation 304 51 312 318 311 306 313

Produits de gestion courante 436 372 364 264 297 367 330

Produits financiers 152 141 140 165 166 188 166

Autres produits 93 19 0 32 57 91 54

Sous-total hors produits 
exceptionnels 25 243 26 147 26 732 25 735 26 128 29 142 30 613

Produits exceptionnels 924 1 780 594 477 70 676 84

Reprises sur amortissement et 
provisions

0 0 0 0 0 0 0

Total des recettes réelles de 
fonctionnement 26 167 27 926 27 326 26 212 26 199 29 818 30 697



LA SITUATION FINANCIERE DE LA VILLE
II. LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total des dépenses réelles de 
fonctionnement inscrites au BUDGET 2023 : 

28 534 K€

 Des dépenses de fonctionnement représentées pour un peu plus de la moitié par 
les charges de personnel et un tiers par les charges à caractère général
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011 - Charges à 
caractère général

35,02%

012 - Charges de 
personnel

51,91%

014 - Atténuation de 
produits

1,39%

65 - Charges de 
gestion courante

8,72%

66 - Charges 
financières

2,57%
67 - Charges 

exceptionnelles
0,01%

68 - Provisions pour 
risques
0,38%
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LA SITUATION FINANCIERE DE LA VILLE
II. LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

- Des efforts importants de maîtrise des coûts et d’organisation des services pour les charges à 
caractère général. L’année 2023 reste marquée par une inflation élevée et une augmentation du 
prix de l’énergie ainsi que des matières premières.

- Des charges de personnel contenues grâce à une gestion prévisionnelle des emplois. L’année 
2023 est impactée par les mesures gouvernementales de pouvoir d’achat (point d’indice, SMIC).

 Progression de 19,8 % des dépenses de fonctionnement entre 2017 et le budget 2023
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En milliers d'euros CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 BUDGET 
2023

Charges à caractère général 7 191 7 360 7 664 7 037 7 792 8 699 9 994

Charges de personnel et frais assimilés 13 655 13 709 13 435 13 204 13 557 13 819 14 813

Autres charges de gestion 1 895 1 997 1 977 1 992 2 068 2 169 2 488

Charges financières 659 657 580 581 513 476 733

dont intérêts de la dette 669 669 591 575 523 461 583

Autres dépenses de fonctionnement 133 5 167 5 81 14 111

Atténuation de produits (reversement 
FPIC) 285 282 263 257 353 360 395

Total des dépenses réelles de 
fonctionnement 23 818 24 010 24 087 23 076 24 365 25 537 28 534

Conseil municipal du 16/11/2023 - Rapport d’Orientation Budgétaire - Ville de Saint Gratien



LA SITUATION FINANCIERE DE LA VILLE
II. LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

 Effectifs

 Durée effective de travail 
Depuis l'aménagement et la réduction du temps de
travail (ARTT) la durée annuelle de travail est fixée à 
1 607 heures.

13

Des mesures décidées par l’Etat (SMIC, point d’indice, etc.) qui impactent fortement la masse salariale 
prévue au budget 2023 contraignant la ville à contenir ses effectifs.

 Avantages en nature 

Années
Nombre 
d'agents

Type 
d'avantage Montant

Réalisé 2021 4 Logements              21 657 € 
Réalisé 2022 4 Logements              22 306 € 
Budget 2023 4 Logements              19 108 € 

2024
365

-104

-33

-11

217TOTAL DE JOURS TRAVAILLES

Nombre de jours fériés 

Nombre de jours de congés annuels (25 CA + 8 RTT)

Nombre de jours de week-end

Nombre de jours annuels
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Années Titulaires
Dont 

titulaires non 
présents*

CDI
CDD

(hors 
horaires)

Assistantes 
maternelles

Apprentis Emplois aidés Total

Masse 
salariale 

chargée en 
K€ (chapitre 

012)
2021 237 43 7 55 10 3 0 355 13 819
2022 226 42 10 59 9 3 2 351 13 818

Budget 2023 207 41 10 62 7 4 1 332 14 813
*Agents titulaires en disponibilité, congé parental ou encore en détachement



LA SITUATION FINANCIERE DE LA VILLE
II. LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

- Des rémunérations 
contenues sur les 6 
dernières années

- Un travail de 
rationalisation des 
heures supplémentaires

 Rémunérations

 Heures supplémentaires
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Rémunération indiciaire en K€ Régime indemnitaire en K€

Années 64111 
Titulaires

64131 
Non 

titulaires

6417
Apprentis

6416
Emplois 
d'avenir, 

d'insertion, 
jeunes

64118
Titulaires

64138
Non 

titulaires

64112
NBI, IR, SFT

NBI isolée à 
partir de 

2023

Réalisé 2019 5 160 1 968 58 0 1 374 541 299 0

Réalisé 2020 5 179 1 852 72 0 1 400 491 306 0

Réalisé 2021 5 241 1 856 70 0 1 474 566 307 0

Réalisé 2022 5 204 1 903 37 26 1 530 597 305 0
Budget 2023 5 277 2 022 105 42 1 432 645 255 47

Prévision 2024 5 084 2 235 129 0 1 444 862 208 61
* Nouvelle Bonification Indiciaire, Indemnité de Résidence, Supplément Familial de Traitement

Années Nombre 
d'agents

Nombre 
d'heures 
payées

Montant

Réalisé 2019 179 11 410            183 069 € 

Réalisé 2020 151 6 965            124 518 € 

Réalisé 2021 149 11 271  *   203 595 € 

Réalisé 2022 165 11 472  ** 204 974 € 

Réalisé 2023 (au 31/08) 149 8 235            153 096 € 
Prévisionnel 2024 137 10 945  *** 203 374 € 

** Dont 74 500 € d'heures supplémentaires pour les 4 tours d'élections en 2022
*** Dont 18 634 € d'heures supplémentaires pour le tour d'élection en 2024

Total Heures Supplémentaires payées

 * Dont 63 362 € d'heures supplémentaires  pour les 4 tours d'élections en 2021 
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LA SITUATION FINANCIERE DE LA VILLE
III. LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DEPUIS 2017

Entre le CA 2017 et le Budget 2023:
- Une moyenne annuelle de 4,798 M€ de dépenses d’équipement
- Un taux de subventionnement moyen de 20 %

 Des dépenses d’équipement qui représentent en moyenne 65 % des dépenses d’investissement
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En milliers d'euros  CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 BUDGET 2023

Immobilisations incorporelles (20) 162 139 171 191 96 38 266

Immobilisations corporelles (21) 2 339 2 309 1 500 2 352 1 472 2 324 5 480

Travaux en cours (23) 1 752 722 996 2 465 663 2 126 6 023

Total dépenses d'équipements 4 254 3 169 2 667 5 008 2 231 4 488 11 769

Subventions obtenues 527 1 194 323 626 505 405 3 581

Taux de subventionnement des 
dépenses d'équipement

12% 38% 12% 12% 23% 9% 30%

Total dépenses d'investissement 6 706 5 050 4 587 7 044 4 377 6 699 14 104

% des dépenses d'équipement / 
dépenses totales

63% 63% 58% 71% 51% 67% 83%
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LA DETTE
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17

LA DETTE
I. EVOLUTION DE LA DETTE au 12/10/2023

Entre le CA 2017 et le Budget 2023 :
- Une dette contenue (avant la décision modificative n° 3) à un peu plus de 19 M€ après déduction du 

fonds de soutien) malgré un niveau d’investissement important. 
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19 189 844 € 19 310 167 €
19 369 819 €

18 841 319 €
18 595 526 €

18 436 264 €

20 239 006 €

19 042 985 €

21 405 811 € 21 386 912 € 21 307 341 €
20 639 617 €

20 254 601 €
19 956 116 €

21 619 636 €

20 284 391 €

998 414 €

669 232 €

668 539 €

591 066 € 575 210 €
522 513 €

460 827 €

582 668 €
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(après DM2)

Encours de dette (solde du fonds de soutien déduit) Encours de dette Charge de la dette
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LA DETTE
II. STRUCTURE DE LA DETTE au 12/10/2023

 Un total de  22 
emprunts pour un taux 
moyen de 2,85%

 Une dette sécurisée à 
87,1 % en taux fixe

 Un taux moyen en 
légère progression au 
regard des conditions 
bancaires actuelles

Catégorie de l’encours 
selon la Charte Gissler

Eléments de synthèse Au 31/12/2023 Rappel au 
31/12/2022

Montant de l'encours de 
dette

20 284 391 21 619 636

Nombre d'emprunts 22 21

Taux moyen annuel 2,85% 2,79%

Durée de vie moyenne 6 ans 6 ans et 3 mois
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LA DETTE
III. REPARTITION DE L’ENCOURS PAR PRETEURS AU 12/10/2023

 Intègre l’emprunt d’équilibre prévisionnel 2023 (avant la décision modificative n°3) pour  
940 K€ (Crédit Foncier de France)

 Annuité prévisionnelle 2023 = ( Capital = 2,284 M€ / intérêts = 582 K€)
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LES ORIENTATIONS 
BUDGETAIRES
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LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES
I. LA STRATEGIE FINANCIERE ET PROSPECTIVE DE LA VILLE

Au regard du contexte économique actuel, le maintien de la stratégie financière
engagée depuis plusieurs années est indispensable pour assurer les grands
équilibres financiers de la ville.

Celle-ci se décompose en 4 objectifs :

Objectif 1 : En dépit des décisions imposées par les pouvoirs publics (mesures
du pouvoir d’achat), contenir nos dépenses de fonctionnement

Objectif 2 : Poursuivre l’optimisation de l’organisation et des activités des
services

Objectif 3 : Adapter nos investissements à nos besoins essentiels et en fonction
de nos capacités financières

Objectif 4 : Agir pour contenir le niveau d’endettement de la ville
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LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES
I. HYPOTHESES DE FONCTIONNEMENT PROJETEES

Autres recettes

22

Fiscalité directe locale Une fiscalité qui évolue par le seul biais des bases (indexées sur 
l’inflation à fin novembre)

Pas de hausse des taux et 4 % de variation nominale des bases

Dotations de l’Etat Stabilité des dotations de l’Etat
Stabilité des dotations malgré une progression de la DGF annoncée au PLF 2024. Une 
possible diminution de la Dotation de Solidarité Urbaine (DSU)

Perte de recettes dans un contexte sous tension (économique et social)

Diminution des droits de mutations et réduction de l’attribution de compensation 

Produits des services Prise en compte des effets de l’inflation sur le pouvoir d’achat des 
ménages
Réflexion sur une stabilité de la plupart des tarifs des services malgré l’inflation

LES RECETTES (1/2)
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LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES
I. HYPOTHESES DE FONCTIONNEMENT PROJETEES
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LES RECETTES (2/2)

 Perspectives 2024 et 2025 par chapitre 

En milliers d'euros CA 2022 BUDGET 2023 Prévisions 
2024

Prévisions 
2025

Produits des services 2 655 3 216 2 924 2 953

Impôts et taxes 16 784 18 823 19 291 19 773

Dotations et participations 9 056 8 024 8 025 8 025

Produits de gestion courante 367 330 407 415

Produits financiers 188 166 176 176

Autres produits 91 54 50 50

Sous total hors produits 
exceptionnels 29 142 30 613 30 873 31 393

Produits exceptionnels 676 84 10 10

Reprises sur amortissement et 
provisions

0 0 0 0

Total des recettes réelles de 
fonctionnement 29 818 30 697 30 883 31 403
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LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES
II. HYPOTHESES DE FONCTIONNEMENT PROJETEES
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Charges à caractère général

Charges de personnel

Autres dépenses de gestion

Détente attendue du contexte inflationniste

- 6 % liées à un ralentissement de l’inflation (facture énergétique, matières premières, 
alimentation, produits d’entretien,…)

Subventions aux associations et CCAS
Augmentation de 10 % des sommes allouées aux coopératives scolaires et maintien des 
subventions aux associations

Des mesures gouvernementales impactantes qui nécessitent de 
poursuivre nos réflexions organisationnelles pour contenir la masse 
salariale
+ 5 % lié aux augmentations du SMIC, du point d’indice, reclassement indiciaires, etc.

LES DEPENSES (1/2)

Endettement Poursuite de la maîtrise de notre endettement
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LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES
II. HYPOTHESES DE FONCTIONNEMENT PROJETEES
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 Perspectives 2024 et 2025 par chapitre 

LES DEPENSES (2/2)

En milliers d'euros CA 2022 BUDGET 
2023

Prévisions 
2024

Prévisions 
2025

Charges à caractère général 8 699 9 994 9 398 9 586

Charges de personnel et frais assimilés 13 819 14 813 15 170 15 549

Autres charges de gestion 2 169 2 488 2 521 2 572

Charges financières 476 733 730 752

dont intérêts de la dette 461 583 564 530

Autres dépenses de fonctionnement 14 111 2 2

Atténuation de produits (reversement FPIC) 360 395 416 416

Total des dépenses réelles de 
fonctionnement 25 537 28 534 28 237 28 876
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Budget 
2023

(11,77 M€)

Prévisions
2024-2026

(16 M€)

 Réhabilitation de la salle d’armes 2/2

 Travaux dans les écoles

 Jardin pédagogique 2/2

 Enveloppe annuelle pour le développement durable 
dans cadre du décret Tertiaire - Loi ELAN 

 Poursuite des enfouissements des réseaux sur la 
ville et des requalifications de voiries

 Acquisitions foncières

 Remplacement des menuiseries de l’hôtel de ville

 Travaux dans divers bâtiments scolaires (création 
d’îlots de fraîcheur dans les cours de récréation, 
travaux de peinture, réfection de sanitaires)

 Réhabilitation et reconstruction de bâtiments culturels

 Travaux dans les bâtiments sportifs

 Enveloppe annuelle pour le développement durable 
dans cadre du décret Tertiaire - Loi ELAN – 2ème

tranche

 Poursuite des enfouissements des réseaux sur la ville 
et des requalifications de voiries

 Acquisitions foncières
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LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES
III. HYPOTHESES DE DEPENSES D’EQUIPEMENTS RETENUES POUR LES 
TROIS PROCHAINES ANNEES
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LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES
IV. HYPOTHESES DES DEPENSES D’EQUIPEMENT 2024
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Enfance - Education
- Création d’un îlot de fraîcheur dans la 

cour de récréation de l’école 
Raymond Logeais

- Réfection des sanitaires école Grusse 
Dagneaux

Dépenses 
d’équipement par 

secteur 
(liste non exhaustive)

Culture
- Démolition partielle et 

reconstruction du Centre Culturel 
Camille Claudel (1ère phase)

- Etude pour la réhabilitation du Centre 
Culturel du Parc

Sports-Jeunesse
- Rénovation des toits terrasse des 

gymnases du Picolo et de Jean-Zay
- Dispositif de rafraîchissement de 

l’air à l’Espace jeunes du Forum

Administration Générale
- Remplacement des menuiseries de 

l’Hôtel de Ville
- Mise en place de la téléphonie par 

internet (TOIP)

Voirie -Espace Public
- Enfouissement et requalification  

rue d’Orgeval, Square de la Terre 
aux Clercs et place des Jolivats

- 2ème tranche du remplacement des 
lampes de l’éclairage public par de 
la LED

- Programme de rénovation de 
bandes podotactiles

- Travaux de la passerelle piétonne 
de la gare

700 K€

335 K€

150 K€ 1 453 K€

336 K€
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